
PRÉFET DE LA MEUSE

je suis fonctionnaire ou agent spécialisé et je souhaite obtenir le visa des
autorisations de détention et de port d'armes

Où …
L'autorisation de détention et de port d'armes est délivrée par le ministre de tutelle de

l'intéressé.
La préfecture n'a qu'un rôle de visa.

Le dossier est à adresser aux services de la préfecture par l'autorité hiérarchique de
l'intéressé.

Au guichet de la préfecture de la Meuse
40 rue du Bourg

CS 30512
55012 BAR LE DUC Cedex

 03 29 77 55 55
courriel : pref.courrier@meuse.gouv.fr

ouverture des guichets du
lundi au vendredi de 8h45 à 12h

procédure
Faire viser l'autorisation et la transmettre à l'autorité ayant accordé celle-ci.

comment … (liste des pièces à fournir)
Copie de l'autorisation de détention et de port d'arme délivrée par le ministère de tutelle
(dans le cas le plus fréquent, les agents de l'ONF, la signature de la carte d'assermentation
par le directeur territorial vaut autorisation de détention et de port d'arme).

tarifs

gratuit
informations utiles ...

• cliquer sur le lien : http://www.service-public.fr/ loisirs-chasse et pêche

Horaires d'ouverture du lundi au vendredi :
de 8:45 à 12:00 : ouverture des guichets et des services et de 13:30 à 17:00 : uniquement sur rendez-vous
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• cliquer ici : FAQ service-public.fr
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